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ACTION DE REMOBILISATION  
AUTOUR DU MARAÎCHAGE

durée
4-10 séances maximum  selon les parcours  dessinés

MDS
OBJECTIFS ❙ 

–  Valoriser les compétences du jeune.
–  Accompagner la mise en projet du jeune.
–  Favoriser des échanges sereins avec l’entourage du 

jeune.

DÉROULÉ ❙ 

À travers une activité de maraîchage au Jardin du  Petit 
Anjou, un accompagnement est proposé aux jeunes 
sur plusieurs séances sous forme de parcours indivi-
dualisés. Mis en place dans le cadre d’une action édu-
cative à domicile ou d’une aide éducative ponctuelle, 
il permet au jeune de consolider ses compétences et 
d’en acquérir de nouvelles. À la fin de chaque séance, 
le jeune repart avec un panier de légumes, afin que ses 
proches voient, comprennent et valorisent son travail. 
Le projet terminé, l’accompagnement est poursuivi 
avec les éducateurs de prévention de l’Association sau-
vegarde enfance adolescences (ASEA), afin de soutenir 
le jeune dans son parcours de formation.

en cours
action

Porteur du projet

Témoignage

« L’expérimentation de cette action est intéressante, 
car la mise en projet du jeune est possible à 
condition qu'il se rassure dans la relation éducative 
avec le professionnel et les maraîchers. »
Anthony Fardeau, coordinateur de la MDS

perspectives

5 367 €
BUDGET PRÉVISIONNEL

2 720 €
SUBVENTION  

CITÉ ÉDUCATIVE

public ciblÉ ❙ jeunes (11-18 ans)  
déscolarisés ou en grandes difficultés scolaires
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Les Cités éducatives visent à 
intensifier les prises en charges 
éducatives des enfants et des jeunes, 
de 0 à 25 ans, avant, pendant, autour 
et après le cadre scolaire.
 
Elles consistent en une grande 
alliance des acteurs éducatifs 
travaillant dans les quartiers 
prioritaires de la politique de la ville : 
services de l’État, des collectivités, 
associations, habitants.
 
À travers les Cités éducatives, le 
Gouvernement veut ainsi fédérer 
tous les acteurs de l’éducation 
scolaire et périscolaire, dans les 
territoires qui en ont le plus besoin 
et où seront concentrés les moyens 
publics.
 
Un travail fin a été réalisé avec les 
préfets et les recteurs pour identifier 
80 territoires cibles. Il s’agit de grands 
quartiers d’habitat social de plus de 
5 000 habitants, présentant des 
dysfonc tionnement s  urbains 

importants et avec des enjeux de 
mixité scolaire. Il a par ailleurs été 
t e n u  c o m p t e  d e s  e n j e u x 
d’aménagement du territoire et du 
volontarisme des élus locaux.

Un label d’excellence

Le label « Cités éducatives » et les 
moyens supplémentaires affectés 
par l’État ne seront accordés qu’aux 
territoires éligibles où les acteurs du 
territoire proposeront une stratégie 
ambitieuse et partagée, avec une 
collectivité cheffe de file.
 
L’ambition des Cités éducatives n’est 
pas d’être un dispositif de plus mais 
l’occasion de mieux coordonner et 
renforcer les dispositifs existants. 
L’enjeu est de pouvoir accompagner 
au mieux chaque parcours éducatif 
individuel, depuis la petite enfance 
jusqu’à l’insertion professionnelle, 
dans tous les temps et espaces de vie.

La sélection des territoires
Le label d’excellence Cités éducatives sera attribué aux territoires qui montrent 
leur détermination à faire de l’éducation une grande priorité partagée.

La sélection des territoires labellisés repose sur un référentiel qui met l’accent 
sur la qualité du diagnostic initial, la force du pilotage proposé, et la précision 
des indicateurs de suivi et de résultat.

Les territoires doivent présenter les actions, moyens et indicateurs envisagés 
pour répondre à trois objectifs principaux : conforter le rôle de l’école, organiser 
la continuité éducative, ouvrir le champ des possibles.

–  Ouvrir l’action à l’ensemble des parte-
naires (autres établissements, maisons 
de quartier…), afin qu’ils orientent des 
jeunes vers la MDS. 

–  Développer un partenariat avec la Régie 
de quartier pour cette action.

Maison Départementale 
des Solidarités

LE PROJET A PERMIS ❙

–   Au jeune, de bénéficier d’un accom-
pagnement et d’un soutien sur les 
questions de son orientation et sur les 
compétences à acquérir ou à consoli-
der, afin de s’intégrer scolairement ou 
professionnellement.

–   Un temps d’échanges avec les jeunes 
avec comme support l’activité de maraîchage.

–   L’ouverture vers de nouveaux métiers : avec la découverte 
de la permaculture et des valeurs qui en découlent.

–   La possibilité d’une expérience de réussite pour le jeune.

CONDITIONS DE RÉUSSITE ❙ 
–  Création d’un vrai partenariat avec le Jardin du Petit  Anjou 

qui accueille des jeunes à besoins spécifiques. 
–  Repérage de jeunes en difficultés ou en déscolarisation par 

les partenaires.
–  Implication réelle des jeunes dans le projet.
–  Création d’un lien de confiance avec le jeune, afin qu’il soit 

réceptif au projet.

PARTENAIRES ❙  COLLÈGE JEAN LURÇAT 
ASSOCIATION SAUVEGARDE ENFANCE ADOLESCENCE  
LE JARDIN DU PETIT ANJOU
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